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inc. et libérer le gouvernement du Canada de certaines 
obligations prévues à cette entente de gestion relative-
ment à la parcelle d’immeuble identifiée à titre de portion 
visée du carrefour Robutel, laquelle sera substantiellement 
conforme au projet d’entente joint à la recommandation 
ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet
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Gouvernement du Québec

Décret 971-2020, 23 septembre 2020
Concernant l’octroi d’une aide financière maximale 
de 1 900 000 $ à la Fondation des artistes du Québec 
pour la mise en œuvre d’un fonds d’urgence temporaire 
destiné aux artistes et travailleurs culturels du secteur 
de la scène pour l’exercice financier 2020-2021

Attendu que dans le cadre du Plan de relance éco-
nomique du milieu culturel annoncé le 1er juin 2020, la 
ministre de la Culture et des Communications prévoit la 
mesure suivante : créer un fonds d’urgence destiné aux 
artistes et travailleurs culturels des arts de la scène géré 
par l’Union des artistes et La Guilde des musiciens et 
musiciennes du Québec, administré par la Fondation des 
artistes du Québec;

Attendu que la Fondation des artistes du Québec est 
un organisme à but non lucratif régi par la Loi canadienne 
sur les organisations à but non lucratif (L.C. 2009, c. 23) 
ayant pour mission de procurer une aide financière ponc-
tuelle aux artistes et aux créateurs professionnels qui tra-
versent une période précaire;

Attendu qu’en vertu de l’article 10 de la Loi sur le 
ministère de la Culture et des Communications (chapitre 
M-17.1) en matière de culture, la ministre de la Culture et 
des Communications a pour fonction notamment de sou-
tenir les activités de diffusion, de recherche et de conser-
vation dans les domaines du patrimoine, des arts et des 
industries culturelles;

Attendu qu’en vertu du paragraphe 2° de l’arti- 
cle 14 de cette loi, aux fins de l’exercice de ses fonctions, 
la ministre de la Culture et des Communications peut 
accorder, aux conditions qu’elle fixe, une aide financière 
ou technique relative aux activités ou aux équipements;

Attendu qu’il y a lieu d’autoriser la ministre de la 
Culture et des Communications à octroyer une aide finan-
cière maximale de 1 900 000 $ à la Fondation des artistes 

du Québec pour la mise en œuvre d’un fonds d’urgence 
temporaire destiné aux artistes et travailleurs culturels du 
secteur de la scène pour l’exercice financier 2020-2021, 
et ce, conditionnellement à la signature d’une convention 
d’aide financière substantiellement conforme au projet 
de convention joint à la recommandation ministérielle 
du présent décret;

Attendu qu’en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A 6.01, r. 6) tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de la Culture et des Communications :

Que la ministre de la Culture et des Communications 
soit autorisée à octroyer une aide financière maximale de 
1 900 000 $ à la Fondation des artistes du Québec pour la 
mise en œuvre d’un fonds d’urgence temporaire destiné 
aux artistes et travailleurs culturels du secteur de la scène 
pour l’exercice financier 2020-2021, et ce, conditionnel-
lement à la signature d’une convention d’aide financière 
substantiellement conforme au projet de convention jointe 
à la recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet
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Gouvernement du Québec

Décret 972-2020, 23 septembre 2020
Concernant l’octroi par Investissement Québec d’une 
contribution financière sous forme de prêt d’un montant 
maximal de 7 000 000 $ à Imagia Cybernétique Inc. 
pour la poursuite de son projet de développement de 
la plateforme logicielle EvidensMC qui utilise l’intel-
ligence artificielle pour des applications médicales

Attendu qu’Imagia Cybernétique Inc. est une société 
par actions constituée en vertu de la Loi canadienne sur 
les sociétés par actions (L.R.C. 1985, c. C-44), ayant son 
siège en la ville de Montréal;

Attendu que le projet d’Imagia Cybernétique Inc. vise 
la poursuite du développement de la plateforme logicielle 
EvidensMC qui utilise l’intelligence artificielle pour des 
applications médicales;
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